
fo n t , com m e S. P a u l , que toute puiflance n’eft de 
Dieu qu’autant qu’elle cil jufte & réglée.

L e prince tient de fes fujets mêmes l'autorité qu’il 
a fur eux; & cette autorité eft bornée par les lois de 
la nature & de l’état. Les lois de la nature & de l’é 
tat font les conditions fous lefquelles ils fe font foû- 
m is, ou font cenfés s’être foûmis à fon gouvernem ent. 
L ’une de ces conditions eft que n’ayant de pouvoir & 
d’autorité fur eux que par leur choix & de leur con- 
fentem ent, il ne peut jamais employer cette autorité^ 
pour calfer l’a&e ou le contrat pgr lequel elle lui a été  
déférée: il agirait dès-lors contre lu i-m êm e, puifque 
fon autorité ne peut fubfiller que par le titre qui l’a 
établie. Qui annulle l’un détruit l’autre. Le prince ne 
peut donc pas difpofer de fon pouvoir & de fes fujets 
fans le confentement de la nation, & indépendamment 
du choix marqué dans le contrat de fourni (lion . S ’il 
en ufoit autrement, tout ferait n u l, & les lois le relè
veraient des promeiTes & des fermens qu’il aurait pû 
faire, com m e un mineur qui auroit agi fans connoif- 
fance de caufe, puifqu’i! auroit prétendu difpofer de ce  
qu’il n’avoit qu’en dépôt & avec claufe de fubftitution, 
de la m êm e maniéré que s’il l’avoit eu en toute pro
priété & fans aucune condition.

D ’ailleurs le gouvernem ent, quoique héréditaire dans 
une fam ille, & mis entre les mains d’un feu l, n’eft 
pas un bien particulier, mais un bien public, qui par 
conféquent ne peut jamais être enlevé au peuple, à 
qui feul il appartient eftèntiellement & en pleine pro
priété. Audi eft-ce toûjours lui qui en fait le bail: 
il intervient toujours dans le contrat qui en adjuge l’e
xercice, Ce n’eft pas l’état qui appartient au prince, 
c ’eft le prince qui appartient à l’état : mais il appartient 
au prince de gouverner dans l’état, parce que l’état l’a 
choilï pour cela; qu’ils s’eft engagé envers les peuples 
à l’adminiftration des affaires, & que ceux-ci de leur 
cô té  fe font engagés à lui obéir conformément aux 
lo is , Celui qui porte la couronne peut bien s’en déchar
ger abfolument s’il le veut: mais il ne peut la remet
tre fur la tête d’un autre fans le confentement de la na
tion qui l’a mife fur la fienne. En un m o t, la cou
ronne, le gouvernem ent, & l'autorité publique, font 
des biens dont le corps de la nation eft propriétaire , 
& dont les princes font les ufufrutiers, les miniftres & 
les dépofitaires. Quoique chefs de l’état, jls n’en ibnt 
pas moins membres, à la vérité les premiers, les plus 
vénérables & les plus puiflans, pouvant tout pour gou
verner, mais ne pouvant rien légitimement pour chan
ger le gouvernement établi, ni pour mettre un autre 
chef à leur place, L e  fceptre de_ Louis X V . palfe né- 
ceiïairement à fon fils a tné, & il n’y a aucune puif- 
fance qui puîife s’y oppoier : ni celle de la nation, par
ce que c ’eft la condition du contrat; ni ce lle  de fon pe- 
re par la m êm e raifon .

L e  dépôt de l'autorité n’eft quelquefois que pour 
tin tems lim ité, com m e dans la république R om aine. 
Il eft quelquefois pour la vie d’un feul hom m e, com 
m e en Pologne ; quelquefois pour tout le tems que fub- 
fiftera une fam ille, com m e en Angleterre; quelquefois 
pour le tems que fubfiftera une famille par les mâles 
feulem ent, com m e en France.

C e dépôt eft quelquefois confié à un certain ordre 
dans la fociété; quelquefois à plufieurs choifis de tous 
les ordres, & quelquefois à un feu l.

Les conditions de ce pa£te font différentes dans les 
différens états. Mais par-tout, la nation eft en droit de 
maintenir envers & contre tous le contrat qu’elle a fait; 
aucune puiflance ne peut le changer; & quand il n’a 
plus lieu, elle rentre dans le droit & dans la pleine 
liberté d’ en palier un nouveau avec q u i, & com m e  
il lui p laît. C ’eft ce qui arriverait en France, fi par 
le plus grand des malheurs la famille entière régnante 
venoit à s’ éteindre jufque dans fes moindres rejetions; 
alors le fceptre & la couronne retourneraient à la na
tion .

Il femble qu’il n’y ait que des éfclaves dont l’efprit 
feroit auffi borné que le cœur ferait b as, qui pufient 
penfer autrement. Ces fortes de gens ne font nés ni 
pour la gloire du prince, ni pour l’avantage de la fo- 
ç ié té : ils n’ont ni vertu, ni grandeur d’am e. L a crain
te & l’intérêt font les refibrts de leur conduite. L a  
nature ne les produit que pour fervii de luftre aux hom 
mes vertueux ; & la Providence s’en fert pour former 
les puiftances tyranniques, dont elle châtie pour l’ordi
naire les peuples & les fouverains qui oftènfent D ieu ;  
ceux-ci en ufurpant, ceux-là en accordant trop à l’hom 
me de ce pouvoir fuprèm e, que lç Créateur s’eft te- 
fervé fqr la créature,
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& l’amour de la patrie, font les fources fécondes de 
toutes grandes choies & de toutes belles aérions. Là  
fe trouvent le bonheur des peuples, & la véritable il- 
luftration des princes qui les gouvernent. Là l’obéiffan- 
ce eft glorieufe, & le commandement augufte. Au con
traire, la fiaterie, l’intérêt particulier, & l’efprit de fer- 
vitude font l’origine de tous les maux qui accablent 
un état, & de toutes les lâchetés qui le deshonorent. 
L à les fujets font miférables, & les princes haïs; là 
le monarque ne s’eft jamais entendu proclamer le bicn- 
a im é ; la foûmiffion y eft honteufe, & la domination 
cruelle. Si je relfemble fous un m êm e point de vûe 
la France & la T urquie, j’apperçois d’un cô té  une fo
ciété d’hommes que la raifon unit, que la vertu fait 
agir, & qu’un chef également fage & glorieux gou
verne félon les lois de la juftice; de 1 autre, un trou
peau d’animaux que l’habitude aifem ble, que la loi de 
la verge fait marcher, & qu’ un maître abfolu mene 
félon fon caprice. •

Mais pour donner aux principes répandus dans cet 
article toute \'autorité qu’ils peuvent recevoir, appuyons- 
les du témoignage d’un de nos plus grands rois. L e  
difcours qu’il tint à l’ouverture de l’afiemblée des no
tables de 15*96, plein d’une lincérité que les fouverains 
ne connoiflent guere, étoit bien digne des fentimens 
qu’il y porta. „  Perfuadé, dit M . de S ully , pag. 4 ° 7 i 

in 4* tom. I. que les rois ont deux fouverains, D ieu  
& la lo i;  que la juftice doit préfider fur le throne, 
& que la douceur doit etre affile à côté d e lle , que 

„  D ieu étant le vrai propriétaire de tous les royau
m e s , & les rois n’en étant que les adminrftrateurs ,

” ils doivent repréfenter aux peuples celui dont ils 
„  tiennent la place; qu’ils ne régneront com m e lu i, qu 
„  autant qu’ils régneront en peres; que dans les e- 
,,  tats monarchiques héréditaires, il y a une erreur 

qu’on peut appeller auffi héréditaire , c eft que le 
,,  fouverain eft maître de la vie & des biens de tous 

fes fujets; que moyennant ces quatre m ots, tel ejt 
„  notre p la ifir , il eft difpenfé de manifefter les raifons 
„  de fa conduite, ou m êm e d’en avoir; que, quand 
„  cela feroit, il n’y a point d’imprudence pareille à 

celle de fe faire haïr de ceux auxquels on eft obli- 
gé de confier à chaque înftant fa v ie , & que c eft 

„  tomber dans ce malheur que d’emporter tout de v i
ve force. Ce grand hom m e, perfuadé, dis-je, de ces 
principes que tout l’artifice du courtifan ne bannira 

,, jamais du cœur de ceux qui lui reflembleront, dé- 
,, clara que pour éviter tout air de violence & de con- 
,, trainte, il n’avoit pas voulu que l’aftemblée fe fit  
„  par des députés nommés par le fouverain, & toû- 
„  jours aveuglement aflfervis à toutes fes volontés ; mais 

que fon intention étoit qu’on y admît librement tou
tes fortes de perfonnes, de quelqu’état & condition 

,, qu’elles pufient être; afin que les gens de lavoir & 
,, de mérite enflent le moyen d’y propofer fans crain- 
„  te ce qu’ils croiraient néceflaire pour le bien public;

qu’il ne prétendoit encore en ce m om ent leur pre- 
,, fcrire aucunes bornes ; qu’il leur enjoignoit feulement 
,, de ne pas abufer de cette permiffion, _ pour 1 abait- 
,, fement de l’autorité royale, qui eft le principal nert de 
„  l’état; de rétablir l’union entre fes membres; de fou- 
,, lager les peuples; de décharger le thréfor royal de 
„  quantité de dettes, auxquelles il fe voyoit fujet fans les 
,, avoir contraâées ; de modérer avec la m em e juftice 
,, les pendons exceffives, ians faire tort aux nécelîai- 
,, res, afin d’établir pour l’avenir un fonds fuffifant^& 
„  clair pour l’entretien des gens de guerre. Il ajouta 
,, qu’il n’auroit aucune peine à fe foûmettre à des m o- 
„  yens qu’il n’auroit point imaginés lu i-m êm e, d’abord 
„  qu’il fentiroit qu’ils avoient été diélés par un efprit 
„  d’équité & de defintéreflement ; qu’on nç le verrait 
,,  point chercher dans fon âge , daus fon expérience & 
„  dans fes qualités perfonnelles, un prétexte bien moins 
„  frivole, que celui dont les princes ont coûtum e de 
,, fe fervir, pour éluder les réglem ens, qu’il montrerait 
,,  au contraire par fon exem ple, qu’ils ne regardent pas 
„  moins les rois pour les faire obferver, que les lujets, 
„  pour s’y foûm ettre, Si je  faifois g lo ire , continua-t-il, 
,, de paffer pour un excellent orateur, / aurais apporte 
„  ici plus de belles paroles que de bonne volonté : mats 

won ambition a quelque chofe de plus haut que de 
„  bien parler, J'afpire au glorieux titre de libérateur 
, ,  C35 de rejlaurateur de la France . Je  ne vous ai donc 
, ,  point appellés, comme faifoient mes predecejjeurs, 
,, pour vous obliger d'approuver aveuglement mes va- 
„  lontés : je vous ai fa i t  aifembler pour recevoir vos 
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